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 n° 291 950 du 13 juillet 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. KEUSTERS 

Bampslaan 28 

3500 HASSELT 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juillet 2022, par X, qui se déclare de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de l'autorisation de 

séjour temporaire en qualité d'étudiant et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 7 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 août 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 6 avril 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me B. KEUSTERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L'acte attaqué consiste en une décision de refus de la demande de renouvellement de l'autorisation 

de séjour temporaire en qualité d'étudiant introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, prise par la 

partie défenderesse au motif principal que le requérant prolonge ses études de manière excessive. 

 

2. Dans la requête introductive d'instance, le requérant prend un moyen unique libellé comme suit : 

« Schending van de formele en materiële motiveringsplicht, de artikelen 2 en 3 van de wet van 29 juli 

1991 betreffende de formele motivering van de bestuurshandelingen en schending het administratief 

rechtsbeginsel van de zorgvuldige voorbereiding van bestuurshandelingen, zorgvuldigheidsbeginsel, 
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redeliikheidsbeginsel en proportionaliteitsbeginsel, het vertrouwensbeginsel en een schending van het 

artikel 8 EVRM ». 

 

3. Sur le moyen unique, le Conseil observe, à la lecture de l'acte querellé, que la partie défenderesse a, 

entre autres, relevé ce qui suit : 

« Une enquête « Droit d'être entendu » a été diligentée le 03.05.2022 et lui a été notifiée le 13.05.2022. 

En réponse à celle-ci, l'intéressé invoque, dans son courrier du 25.05.2022, le décès de son père au 

Cameroun en décembre 2020 qui aurait perturbé le bon déroulement de ses études pour la fin de 

l'année scolaire 2021. Néanmoins, l'intéressé ne produit aucun document afin d'étayer ses propos. 

L'intéressé mentionne également les difficultés découlant de l'enseignement à distance dans le cadre de 

la crise sanitaire. Les éléments invoqués par l'intéressé en application de son droit d'être entendu, à 

savoir, les difficultés engendrées par le contexte de la crise sanitaire au cours de l'année académique 

2019-2020 et 2020-2021, ont été examinées mais ne sont pas de nature à renverser la présente 

décision. En effet, la latitude qu'offre l'article 104 §1er de l'AR en vigueur depuis le 19.10.2020 est 

censée amortir les difficultés de tout ordre qui sont susceptibles de ralentir la progression dans les 

études (faiblesses passagères, difficulté d'adaptation, etc). L'intéressé explique qu'il bénéficie d'une 

dispense de 30 crédits pour son inscription en 2021-2022 en Master en Gestion des ressources 

humaines, obtenus à partir de sa formation antérieure en Master en Sciences de gestion. Néanmoins, il 

ne produit aucun document afin d'appuyer les éléments énoncés. 

Par ailleurs, l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionné a fait l'objet d'une analyse 

minutieuse et il ne ressort pas du dossier administratif de l'intéressé un ou des éléments d'ordre médical 

ou familial s'opposant au refus de renouvellement de l'autorisation de séjour ». 

 

Il s'ensuit que le requérant ne peut être suivi lorsqu'il affirme que la partie défenderesse n'a pas tenu 

compte du décès de son père et des difficultés rencontrées pendant la crise sanitaire liée au Covid-19, 

lesquels événements auraient sérieusement impacté sa capacité à étudier et par conséquent ses 

examens. Qui plus est, en réitérant ces faits en termes de requête sans démontrer dans le chef de la 

partie défenderesse une erreur manifeste d'appréciation, le requérant sollicite du Conseil qu'il substitue 

son appréciation à celle de cette dernière, démarche qui excède le contrôle de légalité auquel il est 

astreint au contentieux de l'annulation. 

 

Par ailleurs, le Conseil fait sien l'argumentaire de la partie défenderesse développé dans sa note 

d'observations au terme duquel elle relève que « C'est de manière non pertinente que le requérant se 

fonde sur l'article 61, § 1er ancien de la loi du 15 décembre 1980 pour faire grief à la partie adverse de 

ne pas avoir sollicité préalablement l'avis académique de l'Université de Liège avant de conclure au 

caractère excessif de la poursuite de ses études.  

En effet, la décision de refus de renouvellement du titre de séjour n'est nullement fondée sur l'ancien 

article 61, § 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 mais bien sur l'article 61/1/4, § 2, 6°, de la loi du 15 

décembre 1980 tel qu'inséré par la loi du 11 juillet 2021, entrée en vigueur le 15 août 2021, et sur 

l'article 104, § 1er, 8°, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 tel que modifié le 13 octobre 2021, entré en 

vigueur le 19 octobre 2021. Or, il ne ressort d'aucune des dispositions nouvelles précitées et appliquées 

par la partie adverse qu'elles exigent d'elle de solliciter l'avis des autorités académiques avant de 

prendre la décision de rejet de la demande de renouvellement de son titre de séjour au motif que le 

requérant prolonge ses études de manière excessive.  

Disposant autrement, le moyen manque en droit ».  

 

In fine, s'agissant de la violation de l'article 8 de la CEDH, le Conseil constate que la partie 

défenderesse a pris une décision de refus de renouvellement de l'autorisation de séjour temporaire en 

qualité d'étudiant avec ordre de quitter le territoire pour un motif prévu par la loi et établi à défaut d'être 

utilement contesté et que les conséquences potentielles de la décision entreprise sur la situation et les 

droits du requérant relèvent d'une carence de ce dernier à satisfaire à une exigence légale spécifique au 

droit qu'il revendique et non de la décision qui se borne à constater ladite carence et à en tirer les 

conséquences en droit.   

Le Conseil observe de surcroît que dans le cadre de son droit à être entendu, le requérant n'a 

aucunement mentionné l'existence d'éléments de vie privée et/ou familiale de nature à faire obstacle à 

la prise des actes litigieux, éléments de vie privée et/ou familiale qu'il ne circonstancie pas davantage en 

termes de requête de sorte qu'il échoue à démontrer la violation de l'article 8 de la CEDH dans son chef. 

 

4. Le moyen unique n’est pas fondé. 
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5. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 9 juin 2023, le requérant se borne en définitive à 

réitérer des éléments exposés dans sa requête et auxquels il a été répondu dans l’ordonnance susvisée 

du 24 mars 2023, soutenant à tort que la partie défenderesse n’a pas pris en considération l’ensemble 

des éléments de la situation, s’agissant notamment du décès de son père et des difficultés rencontrées 

dans son cursus scolaire suite à la crise sanitaire provoquée par le Covid-19, mais ne formule 

cependant aucune remarque de nature à renverser les constats précités. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juillet deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

  

A. IGREK,      greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


